
INFORMATIONS AUX 
PATIENTS ADULTES

EFFETS INDÉSIRABLES CONSERVATION

CLINDAMYCINE  
Gélule 150 et 300 mg

Ex : Dalacin C®,...

Clindamycine est un antibiotique de la famille des 
lincosamides. Il est utilisé pour combattre les infections 
causées par différents types de bactéries.    

• Clindamycine peut causer des effets indésirables chez 
certaines personnes, tels que des nausées, vomissements, 
diarrhées et une mycose. Contactez votre médecin en cas 
d’effets graves ou persistants.

• Certains effets indésirables rares, mais graves, peuvent 
également survenir. Contactez immédiatement un mé-
decin si ces symptômes se présentent :
◊ Éruptions cutanées en taches apparaissant en cours de
 traitement.
◊ Diminution du débit urinaire, gonflement des jambes, 
 des chevilles ou des pieds, un essoufflement ou 
 des nausées.

• Le traitement par Clindamycine modifie la flore normale du 
côlon, ce qui peut favoriser l’apparition d’une colite liée 
aux antibiotiques. Cette forme de colite peut évoluer vers 
une diarrhée sévère, de la fièvre, d’importantes crampes 
abdominales qui peuvent être accompagnées d’une perte 
de sang et de glaires. Contactez immédiatement votre 
médecin si certains de ces symptômes se présentent. Une 
colite liée aux antibiotiques peut se produire jusqu’à 2 à 3 
semaines après l’arrêt du traitement par Clindamycine.

• Les gélules se conservent dans leur emballage d’origine 
à température ambiante (15 °C-25 °C) et à l’abri de 
l’humidité. Tenez-les hors de la vue et de la portée des 
enfants et des animaux.

• S’il vous reste des antibiotiques, ramenez-les chez votre 
pharmacien. Ne les utilisez pas pour d’autres personnes 
ou d’autres situations sans avis médical.

La présente fiche a été élaborée par des pharmaciens hospita-
liers, en collaboration avec des médecins infectiologues. Elle 
est informative et ne se substitue pas à la notice du mé-
dicament et aux informations transmises par votre médecin et/
ou votre pharmacien. 

Si vous avez d’autres questions concernant votre traitement, 
n’hésitez pas à en parler à votre médecin ou pharmacien. 

Lien utile : www.pharmainfo.be

Inscrivez le nom de votre médicament dans la barre de recherche. 
Vous pourrez notamment retrouver sa notice.

EpiCURA - CHMouscron - CHR Haute Senne - CHwapi

Patient (Nom – Prénom):

.........................................................................................
Cachet du médecin ayant initié le traitement :

Indication : .....................................................................
Posologie : ......................................................................
Date de début du traitement : ..........................................
Date de fin du traitement : ...............................................



MODE D’EMPLOI 

DURÉE DU TRAITEMENT

PRÉCAUTIONS INTERACTIONS 
• Clindamycine se prend généralement trois à quatre 

fois par jour. Prenez les gélules à peu près aux mêmes 
heures chaque jour, en répartissant les prises de manière 
régulière au cours de la journée.

• Avalez les gélules avec un grand verre d’eau pendant ou 
en dehors des repas.

• Suivez toujours la prescription de votre médecin ou les 
recommandations de votre pharmacien. 

• En cas de dose oubliée, prenez la dose suivante à l’heure 
prévue. Ne prenez pas de double dose.

• Votre médecin définit la durée de votre traitement.
• N’arrêtez pas le traitement avant la fin. Même si vous 

vous sentez mieux, des bactéries peuvent encore être 
présentes.

• Ne prolongez pas le traitement sans avis médical.
• La prise adéquate de l’antibiotique limite l’apparition de 

bactéries résistantes.

• Avant de prendre ce traitement, informez votre 
médecin et demandez-lui conseil si :
◊ Vous présentez une allergie (ou un effet secondaire
 connu) à ce type d’antibiotique (famille des
 lincosamides).
◊ Vous avez des problèmes de la fonction du foie
 (insuffisance hépatique) ou des reins (insuffisance
 rénale).
◊ Vous êtes enceinte ou vous allaitez.
◊ Vous prenez d’autres médicaments.

• Votre médecin pourrait vous prescrire une prise de sang 
de contrôle en cas de traitement prolongé.

• Informez toujours votre médecin et votre pharmacien 
de la liste complète et actualisée des médicaments et 
compléments alimentaires que vous prenez mais égale-
ment de tout ajout de nouveau traitement. Ils pourront 
ainsi vérifier qu’il n’y a pas d’incompatibilité grave 
avec l’antibiotique.


